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ÇSKESSSS 
S AMEDl I 3 Mai.

ün s'abonne au öuiva.i <iu ia redaction rue Souve- 
nin-Pont, n ihso; chez lus dames Mahoux et de 
SaïTobios, maison |uig>iauto; et M. Latoiir , impri- 
meur-librair*?, rue du Pont-d’Ilc, continuera à rece- 
(oir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
,1 annonces.

GAZETTE
TURQUIE.

Constantinople ■ le 10 avril. — Les ambassadeurs d’Angle
terre, d’Autriche et de France, ont expédié , les 7 et 8 , des 
courriers à leurs cours respectives , avec la nouvelle de Xulti- 
Mtum russe, et sans y eti’e invites par M. de Mincialcy, qui 
a déclaré expressément n’avoir pas d’instructions à cet effet ; 
ila ont fait des démarches préliminaires près le reis-effendi 
four obtenir do la part de la Porte l’acceptation de cet ulti
matum. On croit que la réponse sera à peu près pareille à celle 
de 1821.

ALLEMAGNE,
Hambourg , le 6 mai. — Nous avons appris de source cer

taine que le bruit mentionné dans notre n°. 70, de troubles 
Mieux qui auraient éclaté à Varsovie , est tout à fait dénué 
soudement. Cette capitale continue au contraire de jouir 
s a plus parfaite tranquillité, et il y règne le meilleur esprit 

^ lc‘ (le Correspondant. )
FRANCE.

4m.' le\9 mai' ~ I'es amis des arts apprendront avec une vé- 
ä e ouleur que M, le baron Gérard , premier peintre du roi , 
menacé de perdre la vue ; une bumeur qui s’est jetée sur ses 

l'u\ ait ciaindre qu’il ne puisse de long-lems du moins se livrer 
1 aucun travail suivi.
na' VT Devonshire, nommé ambassadeur extraordi- 

teu V C^e>re Pnur ass'sler au couronnement de l’empe- 
, 5 IC0 *s > 11 a accepté la somme de 10,000 livres sterlings 
^3o,ouo f1, ) que le gouvernement lui a allouée pour les frais 

sa mission , que pour souscrire pour le montant de cette 
•mirons'1 *aVeiu ^cS malheureux ouvriers de Blackburn et de ses

telle C0IU'1® pliilhellénique de Genève a transmis une nou- 
sonmie de dix mille francs à M. Eynard. Beaucoup 

lui aT •0 Va“deS on^ 0*-0 recueillies eii Suisse. M. Eyilard , 
Ws U*'mêm:e lan*" contribué à servir la noble cause des 
®ité cl ’pStîult 8ue les premiers secours fournis par le co- 
itoa 6 ailS jOUt Parvenus à Missolonghi , et ont excité la 
•'hicô'Si,ÜllCe ^eS '10î'oiciue8 hahitans , vient de se transporter 
"um lion s ^°Ur surve’9er d0 nouveaux envois de vivres et de

C*e v*ent dc faire imprimer la Charte sur
•onlie l’ind'13 • S°1C encore un beau texte de déclamations

ƒ 5 J . *
tiel'us» a nsta,'1ue nous apprend que le gouvernement espagnol 

e recounaître la régence de Portugal.
pliqUe * <j!,*Ie suivante , publiée dans les journaux français , ex- 
iiterse ait<lur avait paru assez extraordinaire et qui avait été 
Æ L'W*u démarche de M. Dussumier-Fonbrune 
liliféPour passablement insolente , et l’impassi- 
^•Uaiiri ' , s'm’r Perier avait étonné ceux qui connaissent 

‘ Monsi1|letUeU^e c^e ceb honorable député. Voici cette lettre :
Dr,leUl *C I0dac^eur ) nous 11’avons pas cru devoir relever 

QuiCStU.n inexactement raconté dans quelques jour- ' 
hcr s’ea( a en lieu dans la séance du 2 mai , où M. Casimir Pé- 
Stidoiem 6 !'Se ,au développement de sa proposition sur l’amor- 
l°Pposerui C 9,U* l>ar la manière dont il a été présenté, laisserait 
J%p0ur p6 P“*8a*iterie peu digne de notre caractère, et offen
sais a5n°"S‘ ^*es sentimens d’estime et d’amitié nous unissent 

*^rés, Rie^nS, ’ e*; n®s dissentiment politiques ne les ont point 
••lé, J?() ,n 1 ° ce qui est avancé n’est conforme à ce qui s’est 
fil,ou con(,9roc^ai11 de M. Casimir Périer un seul motif diri- 
î’DouvgUgfjj"6' Dussumier-Fonbruue, celui de lui demander

Akkëb i 826. — N» i ;

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bektkot 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tous’ 
esv directeurs des postes Ja royaume.

i.e prix de l’abonnement est de 4 flor. s5 ets P -B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. m ets P-B 
poux les autres villes du royaume. ‘

Mo
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5., °sa santé, avec la gaîté et la familiarité d’une ami- 
iete.

lnaissa>!1SleiUr ’toul:e V0rité , et ce qui est parfaitement à 
ll1, Nous'iCede tous ceux de nos collègues qui nous environ- 
11 n’av^ifUous ®enons abstenus de relever cette inexactitude, 
Agr^.j, flache de l’importance à ce fait, en le dénaturant.

pavis , g
'"ars.

DüS SUMIER-F OVBVtUNE. 
Casimib-PÉrier,

urdr mhrf. des députés. — Séance du 8

11.
m. est la disc
fàeçh;

^ilitureuse,

iussion générale du projet de loi des subs-

a pronver que de tout tems les substitutions ont

-&y .kJ lx & vi

substîm^io'ns ^telles mx’elles détaillée. Poar Prouver que las
jamais hlé. ’ * q S°" ProPosees » seraient pires qu’elles n’ont

bénéhees 'mi I ftlV ^ C’’OSeS,< coatin»* l’o™tonr , il faut des couvons, des 
seules viclTml, à ’ ü“! ^ r,chement do,ée ! « laut concentrer sur les
emplois Ô„ if voit 1 eS'SKat’<,n-de mi^e 6‘ de vanité les dignités et les
rement'd0es‘ructives’deS|’8Ubr1t'-Unannet- 165 PnmuSénitu'’es sont uécesaai- 
ment actuel. d ^ ® deS dr°'tS' PrinciPe de notre gouverne-

tiona ZinT m!’ l6S “P!131" ®St Un® S0Urce iaépuisable de féconda- 
raiaôn dêson ifv PaF h circulati-, les capitaux se multiplient en 
vail l’aisance I ^! Partout ou ds Pa68ent » 'ls perlent avec eux le Ira- 
indus rièr, : V'?' ?'TSq,Ue loutes les fortunes acquises par les voies
dpt to viennent, a la fin, s’incorporer à la terre et la vivifier. Là
Dans ceT Se l?°rce.lent » là ded parcelles réunies recomposent un domaine! 
Su" firlnd °ajTCOntinUe,,eS de ,a Pr0pi'ié,ë’ sa valeur augmente au 
cnnu„§ d blen, de e a ’ el au bénéfice des particuliers, Plus il y a de 
et plusrpardUr A T"1“5 °“ leS terreS Se vendeat , Plus elles ont de prix , 
le système d ??■ “ P°,s.seder,5 accroît. Et c’est lorsque l’état, entré dan. 
passe,. dp d Cr®d Publ,0A ua pu etre sauvé que par lui et ne peut sa 
pellent les °” S®C0Urs mag,ctue ; c’est lorsque le travail et l’industrie ap- 
Fonvéu les ,caPltaux > q“0“ vous propose des lois d’immobilisation pro- 
longee; qu on veut que le quart du sol français soit mis hors du corn-

térèts8 î,?,qU’0n ri,t "°,US rendre ’ de lout temPs «Poussées par les in- 
bles *1® agnC." “,re ’,dU COmmerce ’ et Par la mo‘’ala , “ni incompati-
ciélé n Jn! 'TT ’ -n g°UtS ’ ,eS mœUrS et leS besoins actuels de la so- 

’ 7R JjVie . famiMes , reconstruire l'aristocratie , fixer Je sol qui
raison exlT 1 ,arg0n de.conventioîl , métaphysique de salon , dont la 
raison etl.s choses ontfaujust.ce. Le but véritable esl d’implanter an mi
lieu de nous quelques familles privilégiées.

Des nistitulionsen harmonie avec la Charte, appropriées aux vœux et 
H : du -cle unechambre élective , v^imeut élue , une cbU

arméefidèla t d‘SCea“ de ^u,tes, les grandes notabilités nationales, une 
armee fidehi et devouee , d’ou le plus obscur soldat puisse s’élever aux
I - ? es dignités militaires ; des lois sincèrement exécutées , et surtout 
ftl‘ledes d™lts' ,le blen le plus cher à la nation , conquête de son cou- 
ÎT * , om, la )ullissance lui a été garantie par son roi , voilà pour le 
irone les plus sures garanties qu’il faut nécessairement fortifier , sans aller 
chercher dans des combinaisons mesquines et funestes, une aristocratie 
territoriale sans objet reel , sans base solide , sans considération et couse- 
queuiment sans durée possible. Je vote contre la loi.

M. Bubruel a la parole en faveur du projet. Cet orateur s’attacha 
moins a justifier le projet qu’à démontrer qu’il est insuffisant et incorn- 
pet. La siab.uîe des fam.lles, dit-il, est dans l’intérêt général des sociétés 
et particulièrement des monarchies. Le trop grand morcellement des pro
priétés est nuisible a la conservation des familles et à l’agriculture Com
parez letat actuel des choses avec cette confiance qui , avant nos’désas- 
tres animait le père de famille. C’est surtout dans les provinces ré»ies 
par le droit romain , q .e se faisait remarquer celte puissance admirable des 
souvenirs et des habitudes de la famille. Tous les actes y ponaient l’em- 
premtede la vénération pour le droit paternel eide la prévoyance pour per
pétuer la possession dans les mêmes mains. r

M. Labbey de Pompierres a la parole contre le projet :
On veut fonder , dit-il, une aristocratie , c’est-à-dire , organiser la so

ciété de manière à ce qu’une classe en retire tous les avantages, tandis 
que la masse du peuple en supportera toutes les charges ; en sortè nue les 
privilegies ayant un grand intérêt à conserver un tel état de choses le 
maintiennent et le défendent. ’ 8

Les obstacles à ce projet sont dans le sentiment de Légalité infusé dans 
nos moeurs et dans la mobilité de là propriété , il faut détruire le sentiment 
et rendre la propnete immuable. Pour y parvenir, deux moyens se pré
sentaient i I an d intervertir le principe de légalité des partages et d’y subs'i- 
tuer 1 inégalité. Alors qu. pourrait se plaindre de rencontrer dans le monde 
des privilegies , lorsqu’on serait élevd dans l’habitude d’en voir un dans son 
propre lrere r

L’autre serait les substitutions, qui enlèvent les propriétés au commerceet 
les lixent dans les memes familles.

Ces deux points obtenus , le privilège dans la famille , l’immutabilité dans 
la propriété, les consequences naîtront d’elles-mêmes. Alors la nopulation 
ne sortira plus du rang où elle est nee. Plus d’ambition ; car nulle'possibilité 
de monter. Plus de soucis; car point de chances de descendre. Alors on 
se , trouvera dans cette sublime immobilité qui est devenue le dernier 
degre de la perfectibilité sociale.

'Comment ne pas être séduits , Messieurs , par de tels projets , vousnui 
places presque tous dans la classe destinée aux privileges , rélirerL « 
a vantages immédiats de cette organisation ? Mais le peuple, Ive-ji par ce te 
liberté de la presse 1 horreur et l’effroi des ministres , a poussé un cri d a! 
larms , et la chambre des pairs , où siègent des hommes qui connaissent ’ 
bien un pays dont iU ont long-tems manié les affaires, a pensé que Iron 
etendre le privilege c était tout compromettre. ^ ^

Le droit d’aîuesse a péri aux acclamations universelles, les substih 
seules ont eie accueillies. »unsun

Vos ministres soutenus par l’espoir d’alteindre plus tard leur premier 
vous ont presente les débris de leur naufrage. P ™Kr

Ce projet , je le repousse par la raison même de l’avantaae mie 
ministres s en promettent, celui de fixer la propriété dans L
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Je pensa que celle immobilité serail funeste sous le» rapports politU 
ânes, financiers st civils. Ici l’orateur , en reconnaissant que la propriété 
esf le fondement de la société , soutient qu’elle a ses limites , que ce se
rait en sortir que de permettre à celui qui en est saisi, d’en régler te sort - 
dans les générations à venir , que cela n’est ni dans la nature des choses , 
ni dans la justice.

[/orateur s’appuie de l’exemple de l’Angleterre ; si une partie de la 
population agricole , dit-il, se trouvait rejetée par l’effet des substitutions 
dans les entreprises industrielles, que demain le canon se fit entendro, 
qu’obligés de prendre parti, votre commerce soit compromis, vos marchés 
fermés , que ferez-vous de cette immense population qui refluera sur vous?
La repousserez - vous à coups de sabre comme la yeomanry anglaise 
le fait eu ce moment ? Et combien de temps une pareille lutte dnrera-

L’Anglelerre est condamnée par ses substitutions , à garder le monopole 
du commerce du monde : je vous accorderais les substitutions , si vous 
acceptez une pareille condition , et si vous m’en garantissez U durée ; 
sinon permettez-moi de désirer qu’il y ait en France le plus grand nom
bre possible de propriétaires, afin que chacun soit à l’abri de toutes tes 
chances, et qu'on n’ait point un jour à repousser à coups de sabre ceux 
qni demanderaient du pain.

De l’ordre politique passant à l’économie politique , 1 orateur démontre 
que plas la propriété sera dégagée d’entraves, et plus on verra augmenter 
«a valeur et ses produits; que si onia rend immobile, on 1 anéantit ; le 
grevé la né"li"e , les capitaux l’abandonnent. Tel est l’effet inévitable des 
substitutions ° même en Angleterre. Il cite à son appui un passage du cé
lébré économiste Adam Smith. , ,

Passant à l'ordre civil , il énumère tout les inconvemens q$u résultent 
de. incapacités, non des naturelles , qu’il faut bien subir, mais de celles 
crées par les lois.

Il ne veut pas même parler des tiers abusés par une fortune apparente, 
ni des banqueroutes légales qui flétrissaient nos anciennes familles, et 
dont la honte ne s’effacait que par leur multiplicité.

Après avoir réfuté chacun des prétextes dont on pretend colorer les 
substitutions, et démontre que bien loin d’être favorables a la puissance 
paternelle, elles la détruisent en comdamnantle pere de famille a l im
puissance de punir ou de récompenser pendant les deux generations grevées; 
il ajoute : M. le rapporteur vous assure que le germe des substitutions est 
dans le code civil, et qu’on l’y placera comme article additionnel ; alors il 
faudra le mettre s la suite de l’art. 896 qui est a insi conçu : 
Les substitutions sont prohibées, et M. le conseiller delà cour de cas
sation se chargera de concilier les textes. Il se chargera également de con
cilier son interprétation avec le passage suivant du Code.

» On a bien fait pour U liberté de la circulation et pour le bien de 1 a- 
criculture de proscrire ces substitutions absurdes qui subordonnent les 
intérêts du peuple vivantaux caprices du peuple mort,, et dans lesquelles , 
par la volonté de la génération qui n’est plus la generation qui est, se
trouve entièrement sacrifiée, n , „_

Ces paroles mémorables, dit l’orateur en terminant, sont de MM. 1 or- 
talis , Tronchel , de Préamenen et Mulleville père ; nous avons appris pen
dant vingt ans à les respecter comme des oracles de sagesse.

M. Salaberry annonce qu’il se proposede dire la vente, quoiqu il sache 
bien que la dire sans déguisement, c’est étonner presque tout le monde....
( Une voix : Pas du tout!) On a rappelé à cette tribune ces paroles d un 
homme de bien , qui était alors ministre lui-même : « Le gouvernement re
présentatif n’a pas été instituéponr le repos des gouvernails. 0 II a du moins 
été institué pour le repos , le bien-être , le bonheur du plus grand nombre
des gouvernes. Or la stabilité des familles est la condition indispensable du 
bonheur du plus grand nombre. ,

L’orateur , après avoir exposé les principes politiques qu il professe1, at- 
laqno ceux qui ne partagent pas les mêmes opinions. Les liberaux , dit-il, 
invoquent sans cesse la raison. Ils n’en ont cependant connu que les de- 
esses (On rit.) S’ils combattent avec force la loi , c’est qu elle est monar
chique. Ils font peu de cas de l’ancienne féodalité ; mais la féodalité indus
trielle surgit de toutes parts pour envahir nos libertés.

Tous ceux qui sont libéraux ne se croient pas révolutionnaires ; il n en 
est nas moins vrai que tous les révolutionnaires sont dans tes rangs des li
béraux. A chaque pas que veut faire la monarchie une sentinelle en- 
uemie lui crie : On ne passe pas ! Le ministère de 18.8 et celui de 1820 
étaient les fédérés de la révolution, quoique M. de Richelieu en ait fait 
partie. Murmures. .
* c.est aïec des mots que les libéraux excitent leur peuple : ainsi ils ont 
provoqué à la haine des hommes monarchiques en les appelant des aris
tocrates des ultras, des voltigeurs de Louis XIV ; maintenant ils les ap
pellent des jésuites. Les libéraux attaquent les hommes monarchiques 
pour renverser le trône ; leurs partisans ignorent le but des chefs et ne 
comprennent rien aux discussions politiques : pendant les troubles du mois 
de juin , quand les révoltés demandaient ce que c’était que la charte, on
leur répondait que c’était du pain a deux sous.

C’est ainsi qu'à St-Pétersbourg, quand les soldats demandaient ce que
* 1 '___.1 „!t . In Pomma ila rinnctanldîi«-.est ainsi qua ^~ \

c’était que la constitution, on leur répondait : C’est la femme de Constantin 
(Eclats de rire.) Il voie l’adoption de la loi.

- r ■ _ 1 !   1 » A -I Ami in -La séance est continuée à demain.

Cours de la bourse du 9 mai. - Rentes 5 p. 0,0 jmitss. du 23 
iept. i8a5 , 96 tr. 4» c. —'4 »1= P- °1° » jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100 jouis, du 22 déc. , 64 40 c. Actions de la banque 20,0 00 
Emprunt royal d’Esp. 1826 , 44 3t8. Emprunt d’Haiti , ,5o fr. tin 
du mois. Cinq four cent. A 3 heures et demie. Trois pour cent. A 
3 heures , 00 fr. 00.

de la mendicité. M. le cap. ta me vaji i<l"u Boâc^goi les-arer 
nue grande habileté a eu nécessairement une grande parla ce; 
honorables éloges. ‘ A ( Journal iVAnvers.)

— Le concert donné à Amsterdam le 8 mai. eu faveur des 
Grecs , par la société Blaas en Stryk-Lust, au théâtre français, 
a produit la somme de 1565 florins.

— Ou dit que le grand-seigneur a envoyé dix agens à Saluni- 
que avec ordre de décapiter Omer-Vrione , mais que ce pacha eu
ayant été' prévenu d’avance , il les a lait étrangler tous en levant 
l’élendard de la révolte contre la Port Porte. Les Grecs se flattent que
ce visir se joindra à eux.

— Extrait d’une lettre de Smyrne , du 3 avril.
« Sir Hudson Lowe est iei depuis quelques jours. Avant-hier

soîr , il a couru les risques d’être assassiné , ou au moins très 
maltraité dans son logement. Un employe' à la chancellerie delà 
mission française s’était proposé de venger son ci-devant empe
reur; en conséquence , il pénétra de force dans la maison; Mais 
sir Hudson Lowe était alors à bord de la frégate" anglaise le 
Cambrian. Néanmoins , cet e've'nement a fait ici beaucoup de sen- 
sation ; l’employé a e'té arrêté, et sir Hudson Lowe a pris quel
ques soldats de la frégate pour sa garde. Le capitaine Hamilton 
et le consul d’Angleterre , ont porté des plaintes au consul de 
France. Le coupable s’excuse , en disant qu’il était ivre ; mais il 
paraît qu’il a été excité par plusieurs autres français »

— L’empereur d’Autriche a conféré la granà’croix de l’ordre 
de St.-Etienne de Hongrie à S,. A, R. l’infant de Portugal, Don 
Michel.

.....  Dis moi ce que tn vaux ,
Conte-moites vertus , tes glorieux travaux,
I.es rares qualités par où la m’as su plaire 
Et tout ce qui t’élève au-dessus du vulgaire.

( Conjuration de CJnna.)
— Nous publiions dernièrement quelques anecdotes relatives a 

la manière dont la justice s’administre en Turquie. La nouvelle 
suivante nous apprend à quelles rigueurs salutaires le gouverne
ment de cet heureux pays sait recourir pour forcer toutes les 
résistances à ses caprices. Ce qu’il y ad’agreable pour les etran
gers quelqu’ils soient , c’est qu’ils seront soumis a la meme am
putation dans le cas où ils se refuseraient à reconnaître la justice 
de cette mesure, émanée de la sagesse de Sa Haulesse ;

» On écrit d’Alexandrie ( Egypte ), en date du 20 janvier, que.1* 
gouvernement Turc a ordonné que te dollar fût reçu pour une valeur 
de quinze piastres turques. Dans te cas où un musulman on rajah u°- 
béirait pas à cet ordre, on lui appliquera la loi turque, qui est am
putation du nez. Si un Européen , quel qu’il soit , méconnaissait an® 
cette mesura, il serait arrêté par ja garde turque qui en donnerai! ave 
au consul desa nation; celui-ci serait tenu de faire conduire 
quant au Caire afin d’y être jugé , et dans le cas où le consul s y re li
rait, il serait lui-même remis entre les mains de la garde ottoman# 
même ville.

Le réglement de police pour notre théâtre., lors de sa p” 
blication eût le malheur qu’on ne l’approuvât pas géiierulemen. 
Ceux qui alors trouvaient que le chapitre des amendes y 
un peu trop de place, et qui réclamaient la libre exercice t « 
droit qu’on acheté en entrant, vont reconnaître combien ^ 
police était bénigne; ils avoueront que la police 
montre digne de passer au service du Grand-Turc , .elltciUcet jr. 
coup mieux sa mission. Qu’on lise pour s’eu convaincre ^ ^ 
rêté pour les théâtres récemment publié à Rome, q®e 1 
Ions transcrire avec les dispositions qu’il renferme. Uuc' ’ .
aura le courage de paraître sur la scène, et quel amatcLU^j^^l^ ^ 
tacle assez déterminé pour entrer dans une sajle, Cs „a[ères 
plaisir d’où il ne sortira peut-être que pour être trame au 0 
ou à la mort. ^ ^

Les représentations doivent commencer à 9 heures au en
finir à 11 heures et demie, à l’exception du jeudi, ou a cel,la;n n 

permise jusqu’à minuit. Le parterre ne peut cor.tenir ql’un ^ paVer 
bre de personnes ; celui qui s’y tient debout entre les banc ^ 
une amende de 5 scudi; celui qui ne se découvre pas a 1 e , ;| «I
porte. Si le régisseur contrevient aux dispositions du f”ieltrait an#,
. - 3 _ ____ * ____.1 a J ., .. m -.1 ! . Puolanr fl! 1 5 0 Ptenu de payer nne amende de 5o scudi : facteur q- i sc Pet .______ ------------------------- ------------------- ------------ ■ 5f P „in) dan#1
indécence soit par gestes , soit par des paroles qui ne soie F icoWliie S* 
texte de l’ouvrage, est passible de 5 années de gal“resj por!#1
dispute dans la salle contre un agent du pouvoir wiji i
coup porté sans arme est puni de to années de gâter, , b/'"
l'i.n. arm. miol.nnnnn .S mt 17 7 tt.P CTflleTeS 3 Iiei l VtC 11# ,

tout P>orHr
et i'ne

PAYS-BAS.
Liège , le ia Mai.

S. A. R. le prince Frédéric a visité le 6 de ce mois les éta
blissements coloniaux qui sont justement cités , eu Europe , 
comme une des plus admirables institutions du gouvernement 
des Pays-Bas et de la bienfaisance publique. Ce prince venant 
d’Anvers . est arrivé vers les neuf heures du matin au dépot de 
mendicité de Merxplas Rykevorsel. Ce bâtiment très spacieux et 
d’une belle construction a été achevé à la fin de l’été 1825 et il 
est destiné pour mille mendians qui s’y occupent du défriche
ment d’une bruyère immense , dont une partie assez considerable 
est déjà mise en rapport avec le meilleur succès. Le nombre 
des mendians qui s’y trouvent actuellement logés est da 85o. Tous 
paraissent très contens de leur sort. .

Le prince a visité ensuite le champ en rapport , dont le bati
ment est entouré , et qui occupe d’une manière avantageuse, des 
centaines de personnes, qui jusqu’aujourd’hui avaientete a lachar-

6 Après* an examen minutieux de ces établissemens S. A R. a 
manifesté son contentement sur la bonne administration de cet 
établissement si utile à la société par fextmotion de iWveteet

d’une arme quelconque esl puni de galères à peiq elolTo’ale Ü&ii&K 
sure faite avec une arme entraîne punition de mort. de s a "
tion d’approbation ou d’improbation est interdite sous P® r)jresqnj1,11 
mois de détention. Tout rocher qui se refuse d’executer^ 8rréié i 1 "b 
sont donnés, ou s’oppose à l’agent de l’autorité publique, conCiaiaa® 1 
tant, et sur !e témoignage d’un soldat et d’un autre lemon . 
mois de détention.
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Les Grecs étaient devenus F^“r oe«H#1"
de Dieu ; elle n’en parlait jama's."';jeor Jain" 
profonde : u Je n’ai que n>® ,0 gerni#r 50,1 j 
.« disait-elle; niais jusqu-1 111

■mt«rJSS>ünhi^« elle s’élèvera pour eux

Quoique cette notice soit en général écrits. - - t|,01isi- .
sopbique , et que l’auteur, qui parait admirateur ^ ,cal? 
Mde.de Krudener, manque d’esprit de ci !'cepe^%: 
trop le'gereuient des faits qu il aurait du îejeti- > isjelU-s i 
lira pas sans intérêt ce morceau, où l’on trouve ^j,, jnflliel^!ç... 
peucomiussur une femme qui a exercé uuevei i ^.je tuute
le pluspuissant monarque du nord, et qui a occupe®^ (rajle de^
rope pendant plusieurs années. Cette notice
vrage de Mde. Louise-Sw. Belloc, sur les Grecs 
au commencement de 1826
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Madame de Krudener, fille du comte de ^yécll^. 
neur de Riga , et arrière petite-fille du célêW'®



it à Riga , en 1786. Eile passa une gramle partie de sa jeu- 
"'L à Paris , où son père l’amena qu’elle n avait encore que neuf 

«elle y vit Diderot, d’Alembert, Helvétius, Grimm et tout 
“nui composait alors la société philosophique et littéraire *de 
rjpoque. Elle montra de bonne heure un esprit ardent, de l’en- 
thonsiasme pour le beau et de l’exaltation dans tousses sentimens. 
Elle était d’une beauté remarquable ; ses traits, l’expression de 

physionomie, et jusques à ses mouvemens avaient quelque chose 
d'original et d’imprévu , et elle exerçait sur presque tous ceux 
™ila connaissaient, un empire dont on ne pouvait ni se rendre 
aapte, ni se défendre. Diderot disait que son regard, pénétrant 
gdbhittraverser ]c passé et l’avenir.

Mariée, en 1788, an baron de Krudener, ambassadeur à Ber
lin, elle apporta dans le monde un éclat et un charme qui lui va
lurent de nombreux succès. Ou jeune homme, secrétaire d’ambas- 
aâeprès dé son mari , conçut pour elle la plus violente passion 
lise suiciûrt de désespoir. On croit généralement que c’est le 
lews de Valérie que Mde. de Krudener publia plus tard, et qui 
lilit d’abord connaître du public. La première partie de sa vie 
lit orageuse et passionnée ; elle se sépara de son mari qui avait 
(mandé le divorce , et se retira à Berlin , où elle vécut dans Pin- 
timité de la reine de Prusse. La mort de cette princesse l’affecta 
rivement, et influa sans doute sur la disposition religieuse et 
«itemplative qui commençait à se développer eu elle. Les ou
trages de Yung Stilling , dont elle faisait sa lecture favorite , 
achevèrent delà porter an mysticisme. Après avoir vécu quelque 
te dans la retraite , se consacrant à des œuvres de charité, 
(Ilereparut tout à coup, non plus comme une femme du monde , 
Hauted’esprit, d’attraits et de beauté, mais comme une péni- 
tenle ayant reçu du ciel la mission de rassembler les fidèles et 
leks conduire au salut. Son âme brûlante avait changé de di ■ 
rection : elle prêchait la doctrine de l’Evangile dans toute sa pu
reté; l’amour et la charité étaient les bases de sa croyance : <, Ai
mez-vous les uns les autres, et soumettez-vous au seigneur, di- 
uit-elle. »

Elle parcourut une partie de l’Allemagne , prêchant de vil
tje en village ; mais son enthousiasme agitant les esprits, le 
ri le Wurtemberg la bannit de ses e'tats , et elle se réfugia dans 
«aide l’électeur de Bade. Elle mêlait â ses prières des prédic
tas menaçantes contre les puissances de la terre qui s’écartaient 
k la droite voie. Elle annonça , dit-on , la chute de Bonaparte; 
s|cette catastrophe, qui arriva peu de tems après , affermit sa 
leputation de prophétesse et d'illuminée. Elle vit, dans une 
SM aussi violente , h: moment favorable pour ramener le 
pre humain à des idées de paix, de justice et d’humanité. 

En t8i4 1 elle suivit à Paris l’empereur Alexandre , qu’elle 
«oyait choisi par le ciel pour régéne'rer le monde ; et peut- 
ta doit-on à l'influence qu’elle exerçait alors sur ce mo- 
Nue la modération qu’il montra dans cette campagne, Pen
cil son séjour à Paris, elle avait chez Mde. de, la Harpe, 
some de l’ancien précepteur d’Alexandre , des assemblées mys- 
'Vçsoù se réunissaient les souverains alliés : (*) tantôt elle leur 
'‘piquaitles anciennes prophéties; tantôt ,-elle exaltait la gloire 
-cleurs destinées s’ils savaient comprendre leur mission et la 
Emplir ; quelque fois elle chantait des hymnes saints qu’elle com- 
Posit elle-même. Beaucoup de gens ont vu dans ia sainte alliance 
• résultat des conférences de Madame de Krudener avec les 
■’«crains du Nord , et il est vrai qu'elle avait rêvé l’union
!s rois > mais dans l’intérêt de tous. Elle voulait la paix uni- 

'erselle. 1
■ j* condamnation du malheureux Labédoyère l’affligea pro-
. -i elle alla le visiter dans sa prison , et fit de vaines 
111 juves pour le sauver, mais après sa mort elle assura qu’il 
j'^t apparu rayonnant , et joyeux d’être délivré des misères 
'- celle vie.
j|s e laissa Paris presque en même temps que l’empereur 

exaudre , et alla en Suisse , où elle erra de canton en canton, 
bu pU.lvle et persécutée par les magistrats , jusqu’à ce que le carl
in c'.i.,rSov‘e lui offrit un asile. Elle y séjourna long-temps ; 
#1 , s venaient eu foule l’entendre. Elle parlait souvent cinq 

«xheures de suite, debout , en plein air , au milieu de la 
Pagne; mais la fatigue causée par ces improvisations , les 
niWes, les louas voyages , les jeûnes prolongés qu’elle s’im-

N, affaibr '
H __
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irent extrêment sa santé , sans que son ame per-
s°n énergie. Elle retourna en Allemagne : ses disciples 

éj"1 dispersés : les gouvernemens craignaient son éloquence , 
,, archesse , le vanne d« ses idées ani réveillaient toutes les-t ,. —js, le vague de ses idées qui réveillaient toutes les 

des Allemands. Elle se rendit a Riga , et y vécut soli- 
!0,,e.clloute occupée d’œuvres de charité. Elle avait depuis 
tl|(| P* donné aux pauvres tout ce qu’elle possédait, mais 
ki6111 Pr°diguait encore ses soins et les aumônes qu’elle recueil- 
{Nr eux.

ktJ?cl'ne l’insurrection des Grecs éclata , elle se déclara hau- 
■taes °! ^eut E'x’enr. Elle avait été trompée dans ses espe- 
à ^ 1® clic rattachait à l’union des rois : elle embrassa dans 
W • '\GreCs l’union de la justice , de la religion et de la 
lit j.31 féconde en grands résultats. Son vœu le plus ardent 
5e ]4 (-T5MUe la Russie intervint pour assurer l’indépendante 
* Saint m6- fui sans doute là un des motifs qui l’amenèrent 

P|j, '5l*ersbourg. Sa maison y devint le rendez-vous de tous 
fc,*“ Hui aimaient et protégaient les Grecs. Elle vit lem» 
1 - > I tnh-,„„ „I „„.„Int A phvanler ses réso-, eiltretint à ce sujet, et parvint à ébranler ses reso- 

3| Z6 Neutralité ; mais l’Autriche fut avertie à temps.
*s|e c 8 fit insérer dans les journaux allemands une

'ij . 116 *^lde. de Krudener et son influence en Russie. Soit
tare Cg’u de la Harpe réclamait hier dans tous les journaux de Paris 

iiQe ^e. assertion , que nous ne voulons pas défendre. Cependant c e- 
Wi*i/lnÎ0n S'méraleraent répandue â celle époque que des1 conféren- 
• - "‘U'ystiques avaient eu lieu entre les souverains alliés, et que 

y assistait , si elle ne les dirigeait pas.
( Note du Rédacteur.)

krudener ■

que l’empereur cédât à la crainte de passer pour faible , soit 
qu en effet il redoutât l’ascendant de Mde. de Krudener qu’il 
voyait souvent , il alla chez elle, lui représenta que l’Autriche 
ne la voyait pas avec plaisir à St-Pétersbourg , et qu’il attendait 
de son dévoûment qu'elle s’éloignât de la capitale et partit pour 
la Crimee. Elle ne montra aucun ressentiment de cet acte d’in
justice : dégagée de tout soin terrestre, ce qui la regardait seule 
lai était devenu indifférent. « Jte serai partout sous la main de 
Dieu , disait-elle. » Mais elle s’éleva avec beaucoup de force 
contre l’abandon de tant de chrétiens , de tant de martyrs. Elle 
reprocha à Alexandre sa froideur ; elle le conjura de sortir de 
cette apathie. « Si vous persistez dans votre* aveuglement , lui 
dit-elle, vous serez frappé dans ce que vous avez de plus cher 
dans votre maison, dans votre peuple, et enfin dans vous même.» 
Ces prédictions qu’elle répéta à quelques amis après avoir quitté 
l’empereur , se sont accomplies : Alexandre a perdu une fille na
turelle dont il était idolâtre ; des inondations ont désolé sa capi
tale , et un an après , à la même époque , il est tombé dangereu
sement malade , et il est mort avant d’avoir fourni la moitié de sa 
carrière (2).

Mde. de Krudener continua de mener en Crimée le même genre 
de vie : dès que sa santé le lui permettait, elle reprenait ses pré
dications et ses exercices religieux ; mais attaquée d’une lon
gue et douloureuse maladie , elle mourut au mois de jan
vier 1825.

(2) Sil e Journal de Francfort avait eu connaissance delà prédiction de 
Mde. de Krudener et de ses terribles effets , il n’aurait pas manqué de 
les rapporter , lui qui racontait avec tant de simplesse les prétendus 
phénomènes qui avaient précédé ou accompagné la mort d’Alexandre.

(Note du red.)

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.
Le Mercure du xge. siècle dans son dernier numéro contient , sur les 

théâtres lyriques de Paris, une lettre où nous avons remarqué ce passage 
sur la Dame blanche :

« Le bruit du succès de la Dame blanche est sa ns doute allé jusqu’à vous. 
Vous n’avez vu là qu’une affaire de musique , qu’un succès d’une part et 
du plaisir de l’autre. Il y a plus que cela , Monsieur. Ca été une affaire de 
parti. Le jour de la première représentation , M. Pixéricourt , directeur 
de Feydeau , avait regagné en taille ce que la goutte lui avait fait perdre : 
« J’ai ressuscité Boyeldieu , disait-il en se relevant d’un air fier. » Les 
comédiens disaient après lui : Il a ressuscité Boyeldieu. Et le parterre 
tapant des pieds , hurlant de joie et battant la mesure à contre temps , 
criait : « C’est un Français! c’est de la musique française ? où est mainte
nant votre Kossini ?.... hein?. .. » Eh bon dieu! noire Rossini refondait son 
Mahomet et écrivait de génie. On prétend même que.tenant le piano dans 
une soirée du faubourg St-Germain pour faire les honneurs de la mu
sique du vainqueur qu’on lui improvisait, il saluait plusieurs morceaux au 
passage d’un air de connaissance , etc.

La huitième livraison des châteaux et monumens des Pays-Bas vient de 
paraître à Bruxelles, à la lithographie de M. Jobard. Cette livraison , non: 
moins heureusement exécutée que les précédentes, contieut six planches 
représentant les châteaux de Caster , près de Maësti-icht ; de Develstein , 
dans la Hollande-Méridionale ; de Roosendaal, dans la Gueldre ; d'Emis- 
sen , dans la province d’Anvers ; de Levendeghen et enfin de l’abbaye do 
yiierbek , près de Louvain.

Ce qu’il y a à louer dans cette publication, ainsi quedansles précédentes 
c’estplussouvent le talent du dessinateur que la beauté des modestes édifices 
décorés du nom pompeux de châteaux.

Commerce et industrie.

La voiture qui vient d’être établie sur la route en fer de Stockton et Dar
lington, a transporté dernièrement, dans un seul jour, i58 voyageurs, 
traînés par deux chevaux seulement. La commodité et les avantages de toute 
espèce que présente ce nouveau moyen de communication sont in
calculables. ____________

BOURSE D’ANVERS , du ri mai. — effets publics. — Ils ont 
élé plus voulus, les cours se sont un peu améliorés, on pourra le voir 
par ia cote.

Changes. — L'Amsterdam court s’est placé à la cote, ainsi que le 
Londres court dont il est resté papier ; le Londres a terme a été dé
laissé ,- le Paris court a été offert et le papier à trois mois a été demanda 
a la cote; te Francfort court et a trois mois ont été offerts, le papier a 
six semaines a été demandé à la cote ; le Hambourg est resté sans 
affaires.

Marchandises. — Il s’est vendu divers petits lots de café : on a payé 
pour le Havane de 3o à 33 i[2 cents; et pour le Brésil de 3i i[4 ù 
3i i]2 cents.

5 caisses d’indigo Bengale , du fin cuivré au fin violet mélangé , ont été 
payées de (fl. 4 7° c- à fl. 6 2.1 c.

EFFET PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M. A 3 . M.

P. B. 
Dette activ. 5l I[2

Amsterd.
Londres.

pair
4o/5 I[2 P 4o(2

Différée. Paris. 4o 3716 010 P 4fii3[i6 o|o 46 5;8 o[oA
Obi. du S. Franc. 35 5/8 P 35 3/8 A 35 3/i 6 P
Act. S. C. 80 5/8 A Hamb. 34 3/4 341/2 34 3[8 A

PRIX DES GRAINS A LIEGE DH I I MAI.
La rasière de froment , récolte de 182a , prix moyen. . fl. 5 42 c- 

Id. de seigle , » n . . fl. 4 4° e-

ENIGME.
Je naquis prisonnier , petit et méprisable ; 
Souvent de mon cachot on me délivre à table , 
J’engendre des enfans prisonniers comme moi , 

Et je porte le nom d’un roi.
Je ne suis point le dieu de file de Cythère ;

J’habite pourtant dans les cœurs.
Un de mes logemens funeste à votre mère , 

Vous a causé , mortels , bien des malheurs. 
Le mot du dernier logogriphe est brouel.



TEMPERATURE 1ÎTJ 12 MAI.
A 9 li. du mut,, 9 d. au-dessus o ; à 3 h. après-midi, i4 d. au-dessus.

état civil , du il mai. — Naissances l garçon , 4 filles.
Décès , 1 filles , i homme , 2 femmes ; savoir :

-H-ni'i fiabeyo , âgé de 63 ans , perruquier , rue de la Botte , veuf de 
Catherine Michel.

Marie Jeanne Heuskin, âgée de 6o ans, journalière, rue Pierreuse, 
épouse de Jean Pierre Beaufort.

Marie Catherine Robert , âgée de 19 ans , sans profession , rue Saint
Adalbert.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(g38) A vendre chez Duvivier , entrepreneur de ventes , rue 
Velbruck , un superbe forte piano en acajou , à 3 cordes , 6 
octaves et 4 pédales, de même qu’un bois de lit de la plus 
grande beaute', et un poêle à colonnes de 3 aunes de hauteur.

() Magasin de soieries, schals , gants et nouveautés de la 
Petite Cendrillon de Paris, présentement déballe' maison de 
M. Gysselinck, fabricant de tabac , place St. Lambert, nu
méro 9 , près du Palais, à Lie'ge , jusqu’à la Pentecôte , 14 du 
mois de mai.
Le Sr. Robert fait part au public qu’il continue de débiter 

toutes ses nouvelles marchandises en uouveaute's jusqu’à l’é
poque ci-dessus énonce'e , à des prix, très-avantageux.

PS. L’on reçoit tous les deux jours de wmveaux articles 
pour la belle saison.

(32) On cherche à acheter de rencontre une couple de meules, 
en pierres de Namur. S’adresser n° 571 , Quai d’Avroy.

A louer pour la St-Jean prochain une belle et grande maison 
avec cour, e'curie , remise et jardin ayant vue sur le Quai 
d’Avroy , sise place1'derrière St.-Paul , n. 5u.

S’y adresser pour la voir de 9 à 12 heures du matin. (451

AVIS.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil séant à Huy ,1e 

i5 mars 1826, duement enregistré, il sera procédé le mardi 16 mai 
1826, à dix heures du matin , pardevant M. le juge-de-prix du canton 
de Huy , assisté de son greffier et par le ministère du notaire Chapelle , à 
ee commis , en l’étude de ce dernier , rne des Soeurs Grises , n. (27 , audit 
Huy , à la vente publique, à la chaleur des enchères, de trois pièces 
de terre labourable, provenant de la succession Me feu M. Preûdhomme, 
en son vivant professeur principal du collége de Huy et vicaire de l’église 
primaire , la première située en la campagne de Ville en Hesbaye , conte
nant un bonnier métrique nonante trois perches douze aunes , P.-B., tra
versée par le chemin de Ville à Marneff'e , la seconde dans la campagne 
de Marnefïe, contenant trente perches cinquante-une aunes, traversée 
par deux chemins de Ville à Marneff'e , et la troisième an même lieu , 
contenaut un bonnier cinquante cinq perches quatre-vingt-cinq aunes , 
traversée parle chemin de Pitet à Oteppe. Les titres de propriété, cartes 
figuratives, et le cahier des charges sont déposés en l’étude dudit notaire , 
où les amateurs peuvent en prendre inspection. (438)

(974) VENTE D’IMMEUBLES ,
Provenant des ci-devant jésuites anglais.

En vertu d’une autorisation de S. E. le ministre de l'inté
rieur , il sera procédé le 18 mai 1826) à deux heures de relevée 
paT le ministère de Me Boulanger , notaire , en son étude sise 
rue Hors-Château , n. 44^ > ® Liège , à la vente ,

t° Des bâtiinens et jardins de l’ancien collège anglais , si
tués quartier de l’Ouest de la ville de Liège , et contenant en 
superficie , 2 bonniers 80 perches et 43 aunes. P-B.

Cette belle propriété sera exposée et vendue en trois lots 
dont le premier est composé des bâtimens et d’une partie du 
jardin ; les deux autres consistant chacun en un beau jardin , 
avec une petite maison.

Le tout sera ensuite exposé en un lot , et adjugé à l’en
chérisseur , si son enchère surpasse celles partielles des 
trois lots.

Les principaux bâtimens sont très considérables , et pour
raient servir à une manufacture.

Les jardins, remplis d’arbres fruitiers, et dans une situation 
qui domine toute la ville et les environs, présentent autant 
d’utilité que d’agrément.

20 D’une maison de maître et d’une autre pour le fer
mier , avec étables , deux prairies et une pièce de terre , 
le tout formant un ensemble dé 2 bonniers 17 perches et 
98 aunes environ, située en la commune de Vaux-sous- 
Chevremont.

S’adresser , pour connaître les clauses et conditions de la 
vente, chez ledit notaire Boulanger, et chez Me. Baillot , 
avoué , rue Hors-Château , n. 248 , à Liège.

AurONÇE LITTÉRAIRE.

Par suite d'arrarigeipens pris avec M. Ladvocat, libraire , 
de Paris , et avec -MMl Arransart, G. Gastebois et Ce, libraire, 
tenant son dépôt à Bruxelles , les OEuvres complètes et inédi
tes de M. de Châteaub/iand , actuellement sous presse , pa
raîtront à Bruxelles , chez’ Galand et Lejeune , fils , libraires- 
éditeurs , Longue-rue-Neuve , sect.5, n° 280, le même jour 
qu’à Paris ; ces derniers libraires imprimant leur edition sur 
les bonnes feuilles dont ils se sont rendus les seuls conces
sionnaires Galand et Lejeune , fils , libraires.

A vendre à des conditions avantageuses , ou à louer nr’ 
tement une grande et commode maison, avec tm vaste m ” 
sin, rue de l’Agneau , 11.426. S’adresser au n. 420,'.mêmeru* 
On pourrait l’échanger contre des terres ou des rentes h'6 
établies. ea

Mr. le Baron de Woëlinont d'Opldenx fera vendre le 
mai 1826 , dans ses coupes ordinaires à Opldeux, canton de 
Looz , quantité de très belles portions de chênes propres à 
tout usage , à crédit.

A vendre plus' de 25oo pieds 725 aunes des Pays-Bas d“ 
tuyaux de fer de foute du diamètre d’un pouce 3[4 ou 5olignes 
des Pays-Bas , à l’intérieur et de 73 lignes à l’extérieur 
S’adresser chez M. Gérard, plombier sur le Pont d’Ile, à Liège"
________ ______________________________________ (49°)

Vente de belles Tulipes.
Le vendredi 19 mai 1826, vers 2 heures après-midi , dans 

le jardin joignant le n. 271 , faubourg Vivignis àLié°e, tenu 
par le Sr. Malaise , fleuriste , il sera procédé à la vente d’une 
belle collection de tulipes ainsi que 1800 dito , dites baguettes, 
provenant d’un amateur.

(44) Les membres du bureau de bienfaisance de la commune 
de Spa , informent le public , que la fondation François Scles- 
sin ,a à placer en rente sur bonne hypothèque , au taux de cinq 
pour cent , une somme de 907 fl. 48 cents des Pays-Bas, pro
venant de plusieurs capitaux qui lui ont été rembourses le 18 
avril dernier.

Les pauvres de Spa ont aussi à placer en rente’, au même taux, 
une somme de 4^ A- 8 cents , provenant d’un capital do pl- 
reille somme leur remboursé le même jour.

S’adresser au secrétariat dudit bureau, à l’Hôtel de Ville 
de Spa.

(43) Vente sur saisie immobiliaire
D’une maison à deux étages , construite en pierres et bri

ques , couverte en ardoises , portant le n° 363 avec un petit 
bâtiment sur le derrière , cour , puits , four , trois caves et un 
jardin de la contenance de quatre cent trente six palmes P.-B., 
le tout formant un ensemble , situé rue du marché auxbêtes, 
en la ville de Huy , section du Sart , arrondisment judiciaire 
de Huy , province de Liège , joignant au levant à la veuve 
Dauvrin , du midi aux remparts, du couchant à Joseph Tho- 
masse , et du nord à la rue.

Une partie de la dite maison et dépendances est occupée 
par François Massart , tailleur d’habits , et l’autre par h 
partie saisie.

La saisie réelle en a été faite à la requête de Monsieur Joseph 
Frédéric Janrar de Maillen , rentier propriétaire, domicilié 1 
Libois , commune d’Evelelte , sur la dame Marguerite Go set, 
veuve de Jean Pierre Nicolas, dit cocher , négociante demeu
rant à Hny, tant en nom propre que pour tels intérêts q»> 
lui compétent , qu’en qualité de mère et tutrice naturelle de 
Marie Catherine Larnbertine Nicolas , et Marie Éléonore KiM' 
rance Nicolas , ses deux enfans mineurs , par procès-verbal en 
date du dix sept février mil huit cent vingt six , enregistre c 
vingt même mois , dressé par l'huissier Édouard Mansion, 
d’un pouvoir spécial à cet effet.

Une copie entière dudit procès-verbal de saisie a ete' h,ssee 
avant son enregistrement à Monsieur Jacques Joseph Delcham ’> 
d’Herstal , bourgmestre de la ville de Huy , quia visé 1 origi^

Pareille copie du même procès-verbal de saisie , a aussl 
remise avant son enregistrement à Monsieur Thimöleon Lhoiic 1 
Greffier de la justice de paix du canton de Huy , qui a égalé® 
visé l’original.

Ledit procès-verbal'de saisie a été transcrit au bureau^ 
la conservation des hypothèques de Huy , le vingt un ^ 
vrier mil huit cent vingt six , et au greffe du tribu"*
vil de première instance séant à Huy , le vingt sept même ®01 ‘ 

La première lecture et publication du cahier des a ^ 
pour parvenir à la vente de la maison et dépendances do" ^ 
git , aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal civi se . 
Huy, le onze avril mil huit cent vingt six, à neuf heures d" 

Maître Nicolas-Joseph Mansion , avoué au meme ^ 
demeurant à Huy , rue sous le château
par la régence de ladite ville , pour l’ail mu mm- -, olJ.- * - r\nr).. estL

fil huit cent vingt;^;
en date du trente août même année , 6e classe , n. 3q2 
situé avoué et occupera pour le saisissant.

(Signé) N. J. Mansion , a'ol^jnti 
Je soussigné greffier du tribunal de première instance 

Huy, province de Liège, certifie que conformem®1 . $
682 du code de procédure civile , copie du présent ex 1 j 
apposée au tableau placé à cet effet dans l’auditoire u s 
bunal], aujourd’hui vingt-huit février mil huit cent nui» 

(Signe) Tube FresoN , commis g,e ’ 
Enregistré à Huy, le vingt-huit février 1826 , wL'1!)

Reçu uu florin un cents , subventions comprises.
(Signé) SteJU^JL

Pour copie conforme. N.-J- Mansion > ‘
Les trois publications ayant été faites, Fad judication piQ * 

aura lieu a l’audience des criéss dudit tribunal civi ^
instance séant à Huy , le mardi vingt trois maly tn
vingt-six , à neuf heures du matin, sur la mise à p11 
florins des Pays-Bas. N.-J- Mansion •
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